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UN NOUVEAU SERVICE POUR LES FAMILLES
LE LIEU D'ACCUEIL ENFANTS-PARENTS

actualités

La crise sanitaire liée au COVID 19 a modifié l'organisation des conditions d'accueil des jeunes enfants. Qu'il s'agisse des 
assitant.e.s maternel.le.s ou des services communautaires chacun s'adapte pour accueillir au mieux les petits. 

CRISE SANITAIRE : ON FAIT LE POINT

C e nouveau service permet de créer une 
cohérence sur le territoire après les actions 
d’accompagnement des familles dans leurs 
recherches de modes d’accueil individuel 

et/ou collectif, les actions d’animations autour 
de la petite enfance et de la parentalité ou en-
core celles dédiées à la formation des assistantes 
maternelles.

QU’EST-CE QU’UN LAEP ?
Inspirés par les Maisons vertes de Dolto (créés en 
1979) les Lieux d’Accueil Enfants-Parents (LAEP) 
offrent un espace de parole, de rencontres 
et d’échanges dans une perspective  
d’accompagnement et de soutien à la 
fonction parentale, en dehors de toute 
visée thérapeutique. Cette structure, 

L
a lutte contre l’épidémie du Covid-19 et 
sa propagation a justifié la décision du  
Gouvernement de suspendre l’accueil des 
enfants dans les établissements d’accueil 

du jeune enfant depuis le lundi 16 mars 2020 et 
ce jusqu’à nouvel ordre. 

Parce que le risque de contagion a été jugé limité 
par le comité scientifique lorsque le groupe ac-
cueilli ne dépasse pas 10 enfants, et parce qu’il 
est essentiel de permettre aux professionnels 
prioritaires et aux professionnels dont l’activi-
té est maintenue de conserver des solutions 
d’accueil pour leurs enfants, l’accueil chez les 
assistant.e.s maternel.le.s est maintenu, sauf en 
cas de contamination ou de profil à risque chez 

l’assistant.e maternel.le ou un membre de son 
foyer. Par ailleurs, comme il s’y était engagé, le 
Gouvernement a mis en place des solutions pour 
maintenir tout ou partie de la rémunération des 
assistant.e.s maternel.le.s concerné.e.s par une 
baisse de leur activité.

LES SERVICES DE LA COMMUNAUTÉ DE 
COMMUNES DE BROCÉLIANDE
Concernant les services petite enfance de la 
Communauté de communes de Brocéliande 
- multi-accueil et RPAM -  ils restent mobilisés 
pour vous accompagner dans vos réflexions et 
démarches. Ils préparent également la période 
de déconfinement annoncé à partir du 11 mai 
2020 .

En concertation avec les élus référents, le  
multi-accueil réfléchit à son organisation pour 
préparer le retour des petits et des grands dans 
les meilleures conditions possibles.

Le Relais Parents Assistant.e.s Maternel.le.s a, 
quant à lui, décidé d’interrompre les différentes 
animations jusqu’à la rentrée de septembre afin 
de garantir la sécurité de tous. Les animatrices 
restent néanmoins disponibles pour toutes les 
démarches administratives en lien avec la pro-
fession ou la recherche d’un mode d’accueil.

Après plusieurs diagnostics et une réflexion menée avec ses partenaires, la 
Communauté de communes de Brocéliande ouvrira en septembre un nouveau 
service dédié à l’accompagnement de la parentalité. 

 P RENSEIGNEMENTS
Contactez le RPAM au 02 99 06 84 45 - 
rpam@cc-broceliande.bzh
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adaptée à l'accueil de jeunes enfants, constitue 
également un espace de jeu libre pour les en-
fants. Elle est ouverte aux parents et/ou futurs 
parents ou responsables légaux accompagnés 
d’un enfant de 0 à 6 ans. Deux professionnels, 
formés à l’écoute, seront présents sur les temps 
d’ouverture. Ils sont garants des règles de vie 
spécifiques à ce lieu.

LES OBJECTIFS DU LAEP
Le LAEP est souvent un premier lieu de socia-
bilité pour l’enfant : il lui permet de développer 
sa créativité, son rapport à lui-même, aux autres 
et au monde. Il constitue un espace d’épanouis-
sement pour l’enfant et le prépare à la sépara-
tion avec ses parents, ce qui facilite ensuite une 
meilleure conciliation entre la vie familiale, la vie 
professionnelle et la vie sociale pour les parents.
Le LAEP favorise également les échanges entre 
adultes. Il a pour objectif de prévenir ou de 
rompre l’isolement de certaines familles, isole-
ment qui peut être géographique, intergénéra-
tionnel ou culturel.

LABELLISATION CAF
Ce service bénéficie d’une labellisation de la CAF 
car il répond à différents objectifs :
• L'accueil de l'enfant se fait en présence d'au 

moins un de ses parents ou d'un adulte ré-
férent  : pendant la durée de l’accueil, l’en-
fant est sous la responsabilité de son parent 

ou de l’adulte référent qui l’accompagne.
• Les jeux et les activités constituent des sup-

ports destinés à favoriser la relation entre 
les adultes et les enfants. En revanche, le 
LAEP ne constitue pas un lieu d’animation. 
Il ne propose pas un programme d’activités 
pré–établi. 

• La participation est basée sur le volontariat, 
l’anonymat et la confidentialité : la fréquen-
tation et l’accueil est souple, sans formalité 
administrative, sans rendez-vous préalable, 
au rythme choisi par la famille. Pour garan-
tir l’anonymat, le LAEP ne fait pas d’exploi-
tation des données individuelles recueillies. 
Les accueillants sont tenus à une obligation 
de discrétion et de confidentialité sur les si-
tuations qu’ils ont à connaître dans le cadre 
de leur activité. Toutefois, ce principe de 
confidentialité doit être levé partiellement 
à l’égard des autorités administratives et ju-
diciaires lorsque les dispositions légales en 
vigueur y obligent les intervenants (article 
L.226-2-1 et L. 226-2-2 du code de l’action 
sociale et des familles sur la transmission 
des informations préoccupantes) ;

• Le service est gratuit.  
• Les accueillants ne sont pas position-

nés dans des fonctions d’expertise ou de 
conseils. Les interventions des accueillants 
s’appuient sur l’écoute et l’observation de 

l’enfant d’une part, et des parents d’autre 
part. Ils favorisent les interrelations entre 
l’enfant et son parent, mais également 
entre les différents enfants accueillis et 
entre les adultes qui les accompagnent.

EN PRATIQUE
Le LAEP de Brocéliande en pratique
Il sera ouvert à partir du 4 septembre 2020 sur 
deux antennes du territoire, hors vacances sco-
laires :
Le 1er et 3è vendredi de chaque mois à Plélan-
le-Grand : Salle d’animation, La Canopée, rue 
Simone Veil
Le 2è et 4è vendredi de chaque mois à Bréal-
sous-Montfort : Salle Cramoux, Maison des asso-
ciations, Bréal-sous-Montfort.

 P RENSEIGNEMENTS
Contactez le RPAM au 02 99 06 84 45 - 
rpam@cc-broceliande.bzh
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C
comment offrir vos encouragements ? 
Si vous n’avez pas ou peu d’expérience per-
sonnelle de l’allaitement, ou si cette expé-
rience remonte à quelques 

années, les pratiques et les re-
commandations en la matière 
pourraient vous surprendre. Voici 
quelques réponses à des ques-
tions courantes.
Pourquoi tète-t-il si souvent ? 
Reçoit-il assez de lait ?
Le bébé a besoin de nourriture, 
de chaleur, de contact, de réconfort… La tétée est 
la réponse « tout en un » à ces différents besoins. 
Plus le bébé tète, plus la mère produit du lait, d’où 
l’importance d’allaiter à la demande, sans restriction 
sur la fréquence ou la durée. Attendre que le bébé 
pleure pour le nourrir ne présente aucun avantage 
et tenter d’espacer les tétées avec une tétine ou un 

biberon peut perturber, voire compromettre 
l’allaitement.

Le lait maternel est-il assez nourrissant ?
Il est très digeste et parfaitement 
adapté à l’organisme du bébé. Ni trop 
riche, ni trop pauvre, sa composition 
est relativement constante, quelle que 
soit l’alimentation de la mère, et évolue 
avec l’âge du bébé. Il répond également 
à tous ses besoins en liquides.

Le bébé doit-il avoir un rythme 
régulier ?

L’intervalle entre les tétées varie et beaucoup de 
bébés réclament plus souvent en fin de jour-
née. Les bébés ont chacun leur propre rythme, 
qui peut fluctuer avec le temps. Lors des « jours 
de pointe », ils sont très demandeurs, voire grin-
cheux, et ont davantage besoin de contact. Ces 
périodes coïncident avec des étapes de leur dé-

veloppement et ne durent généralement que 
quelques jours.
Comment bien vivre les nuits entrecoupées ?
La plupart des bébés se réveillent car ils ont be-
soin d’être rassurés et nourris souvent. Quand un 
bébé dort à proximité de ses parents (dans leur 
chambre, à côté de leur lit ou dedans), les nuits 
sont généralement plus paisibles pour toute 
la famille puisque les demandes du bébé sont 
perçues plus rapidement et que l’on y répond 
dès lors sans tarder. Les consignes de sécurité à 
respecter sont expliquées dans la brochure sur 
le sommeil partagé éditée par l’UNICEF, Partager 
un lit avec votre bébé, disponible dans les liens 
sur notre site. Comme pour la marche, la propre-
té et d’autres acquisitions importantes, les bébés 
ont besoin de temps pour être prêts à dormir 
seuls toute une nuit. S’ils empêchent leurs pa-
rents de dormir, ce n’est nullement intentionnel.
Combien de temps peut durer l’allaitement ?
L’allaitement peut se poursuivre après la reprise 
du travail et tant qu’il convient à la mère et à 
l’enfant, qui continue alors à profiter de tous 
ses bienfaits (les enfants nourris aux substituts 
de lait maternel, privés des anticorps de celui-ci, 
sont davantage vulnérables aux infections et 
présentent par rapport aux enfants allaités un 
risque accru d’obésité et de certains cancers, 
entre autres). Vu l’importance de l’allaitement 
pour la santé de l’enfant et de la mère à court 
et à long terme, l’OMS (Organisation mondiale de 
la Santé) et les autorités de santé de plusieurs 
pays recommandent un allaitement exclusif de 
6 mois, et la poursuite de l’allaitement, après la 
diversification, durant les premières années (2 
ans, voire plus). Bien entendu, il appartient à la 
mère de décider de la durée de l’allaitement. Le 
soutien de ses proches est cependant très im-

psycho
e

L'ALLAITEMENT MATERNEL
CES PRéCIEUx SOUtIENS
Un bébé arrive ! Ses parents découvrent la vie avec lui. Vous êtes un grand-parent, une marraine, un ami de la famille, etc., 
et vous avez aussi à cœur le bien-être du nouveau-né. 

Partager 
son expérience 

et ses convictions 
est tout un art

A lire

Allaiter et re-
prendre  
le travail
Véronique Darmangeat 
Chronique Sociale

Vous allez accueillir 
un bébé allaité
Document édité par la 
PMI d'Ille-et-Vilaine. 

Agathe et  
les petits bonheurs
Catherine  
Dumonteil-Kermer
La Plage Éditeur
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vos droits
portant.

Partager son expérience et ses convictions 
tout en restant réceptif aux opinions des 
nouveaux parents, tout un art !
Toute nouvelle situation nous plonge dans 
une période d’apprentissage. Les nouveaux 
parents ont besoin de temps pour trouver 
leurs repères et sont sensibles aux avis di-
vergents. Le vôtre sera d’autant mieux ac-
cueilli qu’il sera exprimé avec bienveillance 
et sans pression, ni jugement. Vous trouverez 
vite des phrases pour favoriser le dialogue, 
comme : « Quand j’ai eu mes enfants, on 
nous disait de… », « À l’époque où tu es né(e), 
la mode était de… », « J’ai entendu que… 
qu’est-ce que tu en penses ? », « J’aimerais 
mieux comprendre… »

AIDER LES PARENTS À S’ÉPANOUIR 
Même si les nouveaux parents n’ont pas 
nécessairement besoin que quelqu’un 
d’autre s’occupe de leur bébé, ils peuvent 
parfois demander un coup de main, ou 
des « bras de secours » de proches, qui 
pourront prendre beaucoup de plaisir à 
promener le bébé, lui donner le bain, jouer 
avec lui, lui parler, le bercer, chanter pour 
lui... Ils peuvent apprécier aussi que vous 
vous occupiez des grands frères et sœurs, 
ou que vous donniez un coup de main pour 
un repas, la vaisselle, la lessive, les courses… 
afin que la maman puisse se reposer avec 
son bébé.
Pendant ses premiers mois de vie, que cer-
tains scientifiques appellent la grossesse ex 
utero, le bébé est immature et entièrement 
dépendant. Le contact étroit avec ses parents 
est essentiel à son développement physique 
et psychique. Encourager les parents à vivre 
cette relation aussi pleinement que possible 
aura un impact inestimable sur l’avenir de 
toute la famille. 

la formation des

ASSISTANT.E.S MATERNEL.LE.S ?

L
a formation obligatoire s'effectue en 
deux temps. Le volet A est constitué de 
80 heures réparties en trois domaines. À 
l'issue de  ce premier volet, une évalua-

tion est réalisée et une attestation délivrée.  
Le volet B compte 40 heures, réparties en 2 

fois 20 heures. Cette 2è partie de formation 
est réalisée dans les 3 ans après l’accueil du 
1er enfant. Il s’agit d’un approfondissement des 
connaissances. Une attestation de suivi est 
délivrée à la fin de la session du volet B.

LE VOLET A
Domaine 1 : 30h minimum concernant les 
besoins fondamentaux de l’enfant :
• Assurer la sécurité psycho affective et 

physique de l’enfant, notamment être 
en mesure de lui dispenser les gestes de 
premiers secours (PSCI* ou SST** obliga-
toire).

• Apporter à l’enfant les soins, notamment 
d’hygiène, et assurer son confort par la 
connaissance des grands enjeux de la 
santé de l’enfant. 

• Favoriser la continuité des repères de 
l’enfant entre la vie familiale et le mode 
d’accueil.

• Savoir accompagner l’enfant dans son dé-
veloppement, son épanouissement, son 
éveil, sa socialisation et son autonomie.

Domaine 2 : 20h minimum concernant les 
spécificités du métier d’assistant maternel : 
• Connaître les droits et les devoirs de la 

profession, pour chacune de ses modali-
tés d’exercice.

• Maitriser la relation contractuelle entre 
l’assistant. te maternel. le et le parent em-
ployeur.

• Instaurer une communication et des 
relations professionnelles avec son em-
ployeur et les autres professionnels de 
l’accueil du jeune enfant.

• Prévenir ou prendre les mesures néces-
saires pour assurer la sécurité et protéger 
la santé physique et mentale de l’assis-
tant.te maternel. Le

Domaine 3 : 15 h minimum concernant le 
rôle de l’assistant.e maternel.le et son po-
sitionnement dans les dispositifs d’accueil 
du jeune enfant : 
• Connaître le cadre juridique, sociologique 

et institutionnel de l’enfant, de la famille, 
des différents acteurs nationaux, ainsi que 
des acteurs locaux de l’accueil du jeune 
enfant et de l’accompagnement des fa-
milles, et savoir se situer parmi eux.

• Connaître les missions et les responsabili-
tés de l’assistant.e maternel.le en matière 
de sécurité, de santé et d’épanouissement 
de l’enfant.

Évaluation du volet A
Cette évaluation doit être réalisée par l’orga-
nisme de formation ou par le département. 
Elle est incluse aux 80 h obligatoires, selon les 
modalités définies par l’arrêté du 5 novembre 
2018. La durée de l’évaluation ne peut être in-
férieure à 3 h.
Les outils préconisés sont : le contrôle continu 
ou par un écrit en fin de session, un oral ou des 
mises en situation ou encore un mixe des dif-
férentes modalités.

Si les résultats de l’évaluation sont satisfai-
sants, une attestation de validation est délivrée 
et permet d’accueillir les enfants.
Si les résultats de l’évaluation ne sont pas satis-
faisants une 2è évaluation peut être organisée 
selon les modalités à définir par le Président du 
département.
Aucune précision n’est apportée si les résultats 
de l’évaluation sont insatisfaisants. L’agrément 
délivré pour une durée de 5 ans ne permettra 
pas, à lui seul, d’accueillir d’enfant.

LES DISPENSES
Sont dispensés du domaine 1 et du domaine 2  
: les titulaires du CAP AEPE
• les titulaires de la certification profession-

nelle assistant.te maternel.le/garde d’en-
fants prévu par l’arrêté du 7 juillet 2017

Sont dispensés du domaine I :
• les titulaires du CAP petite enfance
• les titulaires des diplômes ou des certifi-

cations intervenant dans le domaine de la 
petite enfance définis par un l’arrêté du 3 
décembre 2018 : puéricultrices, EJE, Infir-
miers et auxiliaire de puériculture.

Des dispenses partielles sont possibles sur 
décision du Président du département après 
avis du médecin départemental et en considé-
ration de la formation ou de l’expérience pro-
fessionnelle auprès des enfants des personnes 
concernées.

Obligation pour tous : les gestes de secours 
et le domaine 3d. 
*Prévention et Secours Civique de Niveau 1
** Secours en Situation de Travail

Bébé a faim
Virginie Maillard
Bougribouillon

 P POUR ALLER PLUS LOIN
Retrouvez l'article complet sur le site de La 
Leche League France : www.lllfrance.org



activité
MONTESSORI : LES GLACES DE COULEURS

MATÉRIEL : 

6 feuilles de feutrine, 24 bâtonnets en bois, de la peinture, des pin-
ceaux.

 B 1. Peindre les bâtonnets : commencer par séparer les 24 bâton-
nets en 6 groupes de 4, et de les peindre d'une couleur différente 
par groupe. Les couleurs doivent correspondre à la couleur de vos 
feuilles en feutrine.
 B 2. Découper un patron de glace dans du carton et le reporter sur 6 
feuilles de feutrine de couleur différente. Chaque glace aura donc 
une taille identique, mais une couleur différente
 B 3. Pour assembler les glaces, utiliser de la colle ou bien les coudre. 
Attention à ne pas assembler le bas de la glace.
 B 4. Laisser sécher le tout afin de pouvoir profiter de ce jeu !
 B 5. Pour jouer, l'enfant devra prendre les bâtonnets de glaces afin de 
les associer à la bonne couleur.

SOURCE : TETEAMODELER.COM
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signe

Comptines
& jeux de doigts

LA BALEINE QUI TOURNE QUI VIRE

C’est la baleine qui tourne, qui vire

Comme un joli petit navire

Prenez garde à la baleine ou elle vous mangera le doigt

HAM

LE POUCE PART EN VOYAGE

Petit pouce part en voyage, 

Celui-ci l'accompagne (l’index),

Celui-ci porte la valise (le majeur),

Celui-là tient le parapluie (l’annulaire),

Et le tout petit court derrière lui (l’auriculaire)
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signe

recette
POIVRON FARCI AU TABOULÉ

INGRÉDIENTS : 

 B      150 g de semoule

 B     4 poivrons rouges

 B     2 tomates

 B     1/2 concombre

 B     1 oignon

 B     huile d'olive

 B     jus de citron

 B     1/2 botte de persil

 B     1/2 botte de menthe

 B     sel, poivre

SOURCE : CUISINEAZ

 B Nettoyez et coupez finement le concombre.

 B Nettoyez et coupez les tomates en petits dés.

 B Epluchez et émincez l'oignon.

 B Mettez la semoule dans un saladier.

 B Ajoutez le concombre, les tomates et l'oignon puis versez 3 c. à 
soupe d'huile d'olive et le jus de citron. Réservez.

 B Nettoyez et ciselez le persil et la menthe.

 B Ajoutez-les au taboulé, salez et poivrez.

 B Réservez au frais jusqu'au service.

 B Taillez les poivrons en deux et videz-les.

 B Remplissez chaque moitié avec le taboulé.

 B Décorez de persil.

 B Dégustez bien frais.

GRANITÉ MELON

INGRÉDIENTS : 1 beau melon, 5 glaçons, 12 feuilles de basilic frais, du 
poivre fraîchement moulu

 B Coupez le melon en deux, retirez les pépins et la peau. Mettez dans 
un mixeur avec les glaçons et mixez.

 B Mettez dans un bol, hachez finement le basilic et ajoutez-le à la 
préparation. Gardez au congélateur, sans oublier de remuer régu-
lièrement.

 B Au moment de servir, ajoutez du poivre. Recette simple, mais résul-
tat garanti. Bon appétit à tous !

SOURCE : CUISINEAZ
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COVID 19 : ANNULATIONS

En raison de la crise sanitaire, nous avons le 
regret de vous annoncer que les animations 
prévues jusqu'en juin (espace-jeux, soirée bri-
colage, ateliers argile et motricité...) sont annu-
luées. Le fonctionnement normal reprendra en 
septembre

JOURNÉE PÉDAGOGIQUE

Le multi-accueil sera exceptionnellement fer-
mé le 26 juin. En effet, l'équipe éducative sera 
réunie en journée pédagogique. 

FERMETURES ANNUELLES

Le RPAM sera fermé du 3 au 14 août  
inclus. 
Le  multi-accueil  sera  sera  fermé  du  3  au  
21  août  inclus.

LES 10 ANS DU RPAM

La semaine sera rythmée par des anima-
tions, et des découvertes pour les petits et les 
grands. Un zoom sera fait sur le métier d'as-
sistant.e maternel.le. Une invitation vous sera 
envoyée très prochainement. 

Du 7 au 11 septembre

agenda

ESPACES-JEUX
BRÉAL-SOUS-MONTFORT

Salle Cramoux
Tous les mardis et jeudis, de 9h30 à 11h30 
sur inscription

MAXENT
L'espace-jeux est suspendu en raison du faible 
nombre de participants. Des ateliers spécifiques 
vont être mis en place. Le planning est en cours 
d'élaboration. 

MONTERFIL
Médiathèque 
Le 2e vendredi du mois,
Atelier bébé lecteur de 10h à 10h30 et de 11h à 11h30  
sur inscription

PLÉLAN-LE-GRAND
Salle des 3-6 ans à La Canopée
Tous les mardis et vendredis, de 9h30 à 11h30 
sur inscription

PAIMPONT
L'espace-jeux est suspendu en raison du faible 
nombre de participants. Des ateliers spécifiques 
vont être mis en place. Le planning est en cours 
d'élaboration. 

SAINT-THURIAL
Salle de la garderie
Le mardi, de 9h30 à 11h30

TREFFENDEL
Salle polyvalente
Le jeudi de 9h30 à 11h30 
Sur inscription

2020-2021

Les espace-jeux reprendront le 15 sep-
tembre. Soyez bien attentifs aux horaires car 
il y a quelques changements (voir en gras)

 P PLUS D'INFOS : 
Planning disponible en espace-jeux et sur  
www.cc-broceliande.bzh

PERMANENCES

A compter du 1er septembre, la permanence 
administrative (accueil téléphonique et phy-
sique) du mercredi après-midi est rempla-
cée par une permanence de 8h30 à 12h30 le 
mercredi matin. Les permanences du mardi, 
du jeudi et du vendredi, de 14h à 18h, restent 
identiques.

CARNET ROSE

Raïssa, animatrice du RPAM, attend un heu-
reux événement pour le mois de novembre. 
Elle sera donc remplacée à partir du mois de 
septembre. 

Grandir en Brocéliande est une publication de la 
Communauté de communes de Brocéliande 
1, rue des Korrigans, 35380 Plélan-le-Grand. 
Tel : 02 99 06 84 45.  
Site Internet : www.cc-broceliande.bzh  
E-mail : coordination-pe@cc-broceliande.bzh. 
Directeur de la publication : Bernard Ethoré. 
Responsables de la rédaction : service communication, 
Relais Parents Assistants Maternels, multi-accueil La 
Cabane
Maquette : Hélène Lebrun - helene@commedesimages.net
Crédits photos : Communauté de communes de 
Brocéliande, Freepik, Pixabay, teteamodeler.com
Reproduction totale ou partielle interdite sans autorisation. 

N’oubliez pas de réserver vos places (tél, mail, doodle) aux différentes activités et événements 
et à nous retourner les documents joints lorsqu’il y en a.

MULTI-ACCUEIL
À partir du mois de septembre, le nombre de places au multi-accueil "La Cabane" sera augmenté, 
afin de mieux répondre aux besoins des familles du territoire.  Il comptera 16 places au lieu de 12.


